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Erwagungen

E. 4

Au vu de ce qui précede, le recours sera admis partiellement. La décision querellée sera
annulée et la cause renvoyée al’ autorité intimée pour complément d'instruction et nouvelle
décision sur opposition.

Le prononcé du présent arrét, sur le fond, rend la demande d’ effet suspensif et de mesures
provisionnelles sans objet.

Vu les motifs ayant conduit al'issue du litige, aucun émolument ne sera percu. Une
indemnité de procédure de CHF 1’ 000.- sera allouée alarecourante, a charge de
I'Université de Geneve (art. 87 LPA).
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